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La séance est ouverte à 10 h 5. 
 
 

Dialogue de haut niveau avec les institutions 
financières et commerciales internationales 
 

1. M. Sha Zukang (Secrétaire général adjoint aux 
affaires économiques et sociales), parlant en tant 
qu’animateur du débat, dit que la reprise de l’économie 
mondiale après la crise demeure fragile, lente et 
inégale. Après avoir augmenté de 3,9 % en 2010, la 
production moyenne devrait progresser de 3,3 % en 
2011 et de 3,6 % en 2012. La reprise est entraînée par 
les pays en développement, mais elle s’essouffle dans 
la plupart des pays développés, qui sont passés à un 
régime d’austérité budgétaire alors que le chômage 
reste élevé. Au rythme actuel de la croissance de la 
production, de nombreux pays avancés – où le 
chômage de longue durée et le chômage des jeunes 
demeurent élevés – auront besoin de 5 ans de plus pour 
retrouver les niveaux d’emploi d’avant la crise. Dans 
les pays en développement, en particulier en Asie, le 
chômage a généralement retrouvé les taux d’avant la 
crise, bien que les nouveaux emplois soient souvent 
précaires et que les jeunes aient du mal à trouver un 
emploi décent. 

2. Les catastrophes naturelles et la hausse des prix 
alimentaires et énergétiques rendent plus 
problématiques encore la croissance et le 
développement à l’échelle mondiale. La hausse des 
prix alimentaires favorise les exploitants agricoles mais 
aggrave l’insécurité alimentaire et la pauvreté. Des 
catastrophes naturelles de plus en plus fréquentes, la 
flambée des prix et l’incertitude de la reprise 
économique compromettent des progrès difficilement 
acquis par les pays en développement et représentent le 
plus grave problème pour les pays les moins avancés 
(PMA), en particulier ceux d’Asie du Sud et d’Afrique. 
Sans un effort supplémentaire et sans des ressources 
nouvelles, certains des objectifs du Millénaire pour le 
développement risquent de ne pas être atteints. Il faut 
procéder à d’ambitieux investissements pour rendre la 
croissance plus solide, en particulier dans les PMA. 

3. Les gouvernements se trouvent donc aux prises 
avec ces risques et ces incertitudes. Les pays 
développés doivent éviter de s’engager prématurément 
dans une politique d’austérité budgétaire car la reprise 
est fragile. Ils doivent continuer à s’attacher en priorité 
à la création d’emplois, tout en facilitant des 
changements structurels et une augmentation de la 
productivité afin de rendre la croissance économique 

plus solide à moyen et à long terme. À l’échelle 
mondiale, il est essentiel d’assurer une meilleure 
coopération des politiques suivies et de dégager des 
ressources suffisantes pour aider les pays en 
développement à faire face à l’austérité. 

4. Parlant maintenant en sa qualité de Secrétaire 
général de la Conférence des Nations Unies sur le 
développement durable Rio +20, il souligne qu’il faut 
faire des progrès majeurs vers le développement 
durable. Il faut pour cela des transformations 
technologiques et sociales fondamentales, ce qui à son 
tour suppose des investissements supplémentaires 
massifs, surtout dans les pays en développement. Le 
financement sera la condition du passage à 
l’» économie verte », mais aussi de l’adaptation à 
l’impact du changement climatique et à l’atténuation 
de celui-ci. Comme les pays en développement ont une 
capacité limitée de mobiliser des moyens financiers à 
long terme, l’investissement supplémentaire devra être 
financé surtout par des transferts internationaux de 
ressources. De nombreuses initiatives sont prévues, 
mais il reste beaucoup à faire; le succès de la 
Conférence Rio + 20 dépendra d’une volonté plus nette 
d’assurer ces transferts financiers et technologiques. La 
situation économique et financière mondiale est définie 
à la fois par le changement écologique et par les 
développements sociaux et politiques. Il est manifeste 
que le développement économique n’est pas viable en 
l’absence d’une durabilité écologique et sociale. Le 
monde doit être uni dans l’action, et il doit 
institutionnaliser le cadre du développement durable 
dans le système multilatéral. 

5. M. Lamy (Directeur général de l’Organisation 
mondiale du commerce – OMC) dit qu’après une 
baisse brutale en 2009, le volume des échanges 
mondiaux augmente actuellement à un rythme deux ou 
trois fois supérieur à celui de la production. Cependant, 
la divergence grandissante entre les taux de croissance 
économique des pays développés et des pays en 
développement se répercute intégralement dans le 
niveau des échanges. 

6. Trois problèmes sont à résoudre. D’abord, la 
hausse des prix alimentaires et énergétiques risque 
d’amplifier l’inflation, en particulier dans les pays en 
développement, en frappant surtout les plus pauvres. 
Deuxièmement, alors qu’on a pu, au pire de la crise, 
enrayer les tendances protectionnistes, des recherches 
récentes effectuées par l’OMC, par la CNUCED et 
l’OCDE (Organisation de coopération et de 
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développement économiques) mettent en évidence une 
résurgence alarmante des restrictions à l’exportation, 
tendance qu’il faut suivre de près pour  y remédier. Le 
protectionnisme risque en effet d’aboutir à une flambée 
des prix alimentaires qui aurait des conséquences 
sociales graves, en particulier dans les pays qui sont 
des importateurs vivriers nets. Troisièmement, on 
s’imagine dans les pays développés que les taux de 
chômage historiquement élevés sont liés à 
l’accélération de la croissance dans les pays en 
développement. Cela risque de déclencher des troubles 
politiques qui auraient des conséquences négatives 
pour l’économie mondiale. 

7. L’OMC continuera à suivre l’évolution des 
politiques commerciales et cherchera à résister aux 
pressions protectionnistes, avec l’aval de ses membres 
et du G-20 en particulier. En outre, l’OMC pourrait de 
nouveau modifier les règles du commerce mondial 
pour répondre aux préoccupations actuelles. 
Malheureusement, le Cycle de Doha se trouve dans une 
impasse grave depuis le début de 2011 du fait d’un 
désaccord entre certains pays développés et certains 
pays émergents au sujet des droits de douane sur les 
produits industriels. Il est à espérer que la Conférence 
ministérielle de décembre 2011 permettra de se mettre 
d’accord sur un ensemble de mesures qui profiteront 
aux PMA. Le programme Aide pour le commerce 
2010-2011 est un bon exemple de  coopération réussie 
au sein de l’OMC. Ce programme a donné des résultats 
remarquables tant pour l’augmentation de l’aide que 
pour le nombre de succès à signaler au troisième 
examen global de l’Aide pour le commerce. Beaucoup 
reste encore à faire, mais des progrès considérables ont 
été accomplis depuis le lancement de cette initiative en 
2005. 

8. Le Conseil économique et social devrait jouer un 
rôle plus grand dans la conduite de l’économie 
mondiale, et voir venir les difficultés grâce à une plus 
grande coordination et une meilleure 
responsabilisation. Lors d’une récente réunion présidée 
par le Président de l’Assemblée générale des Nations 
Unies, il avait avancé que le Conseil économique et 
social devait jouer un rôle plus visible, en débattant, 
avec une plus grande cohérence, des questions de 
politique économique mondiale. Il incombe en effet au 
Conseil de décider comment cet objectif pourra être 
réalisé, mais le moyen le plus facile, à son avis, est de 
réfléchir aux résultats plutôt qu’aux projets et 
aspirations. 

9. M. Panitchpakdi (Secrétaire général de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement) dit que, afin de ne pas répéter les 
erreurs du passé, il est essentiel de bien connaître les 
nombreux risques qui entourent la reprise économique 
mondiale naissante. Ces risques ont bien été décrits par 
les orateurs précédents : hausse des prix alimentaires, 
hausse des prix des matières premières et de l’énergie, 
niveaux durablement élevés du chômage et problèmes 
de dette souveraine. Il convient avec le Directeur 
général de l’OMC que le Conseil économique et social 
doit jouer un rôle plus grand dans le pilotage de 
l’économie mondiale. 

10. Pour soutenir les efforts actuels de restructuration 
dans le monde, il faut mettre l’accent sur les aspects 
positifs de l’économie internationale. Les tendances 
sont inégales, mais dans les pays émergents d’Afrique, 
d’Asie et d’Amérique latine elles sont tout à fait 
encourageantes et doivent être soutenues. Comme 
beaucoup des pays concernés ont été gravement 
frappés par la crise, il est encourageant d’y constater 
actuellement des signes de reprise soutenue. 

11. La croissance, en Asie, en 2011, se maintient, 
quoiqu’à des taux moins élevés qu’en 2010, et elle 
apporte une impulsion à la croissance en Europe, en 
Argentine, au Brésil et dans certains pays africains. 
Parmi les signes encourageants, il faut  citer un 
équilibre  plus sain entre la demande intérieure et la 
demande extérieure en Chine et dans le reste de l’Asie, 
ce qui conforte la croissance économique et la rend 
plus durable. En Chine, les salaires ont récemment 
augmenté de 25 % en moyenne par an, ce qui a donné 
un grand élan à la demande intérieure. De plus, la 
crainte d’une surchauffe de l’économie et d’une 
flambée d’inflation en Asie est exagérée, car beaucoup 
de pays prennent des mesures cohérentes pour donner 
une orientation plus restrictive à leur politique 
monétaire et ralentir la spéculation  immobilière 
alimentée par les banques. En outre, l’initiative de 
création monétaire connue sous le nom de QE2 s’est 
achevée et ne sera sans doute pas suivie par une 
troisième initiative de ce type. Les marchés des 
valeurs, en Asie, ont été excessivement portés à la 
hausse jusqu’au début de 2011, mais la normalisation 
des flux de capitaux a rétabli le calme et évité une 
montée des taux de change, ce qui a conduit à une 
croissance plus durable à moyen terme. 

12. En 2011, les États-Unis ont accueilli les réunions 
de l’Association de coopération économique Asie-
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Pacifique (APEC), dont les 21 pays membres 
représentent à eux seuls environ la moitié du produit 
intérieur brut mondial et des échanges mondiaux. 
Comme l’Association est favorable au libre échange, 
qu’elle encourage la création de capacités liées au 
commerce et travaille étroitement avec le secteur privé, 
il sera intéressant de voir ce qu’elle pourra faire pour 
stimuler la croissance mondiale et les échanges 
mondiaux face au risque de recrudescence du 
protectionnisme. Les questions dont s’occupe 
l’Association de coopération économique Asie-
Pacifique sont notamment la recherche et l’éducation, 
tandis que la continuité de la chaîne d’offre demeure 
une préoccupation majeure du fait de ses liens avec le 
commerce mondial, les investissements internationaux 
et la conduite mondiale de l’économie. L’économie 
verte est également une question importante. Beaucoup 
de pays émergents subventionnent en effet lourdement 
les combustibles fossiles pour plaire aux 
consommateurs, et l’APEC examine les moyens de 
réduire ces subventions sans alimenter l’inflation. Au 
contraire, il devrait exister des subventions 
encourageant la production d’énergie ménageant 
l’environnement et un soutien à la production 
d’électricité « verte ». L’APEC doit réfléchir aussi aux 
moyens d’accroître la coopération sur les 
réglementations dans tous les domaines, afin de réduire 
les obstacles non tarifaires. 

13. L’Amérique latine a été gravement touchée par 
l’impact des mouvements de capitaux, mais la 
croissance a tout de même atteint 7,5 % au Brésil, le 
niveau le plus élevé des 20 dernières années. Le taux 
moyen de croissance dans la région, de 6 %, est bon. 
Les taux de chômage en Amérique latine ont baissé de 
plus d’un point de pourcentage au cours des deux 
dernières années. Les flux d’investissements étrangers 
directs (IED) allant à l’Amérique latine ont augmenté 
de 40 % en 2010 et l’encours de la dette diminue 
régulièrement. Des liens commerciaux plus solides 
entre l’Amérique latine et l’Asie aideraient à entretenir 
cet élan. 

14. La situation en Afrique est moins encourageante, 
malgré la hausse des cours du coton. En réponse à la 
tendance précédente à la baisse des cours, beaucoup de 
producteurs de coton africains sont passés à d’autres 
cultures. De ce fait, les avantages découlant de la 
période actuelle de hausse des cours du coton sont 
limités. Cependant, une demande soutenue de coton, 
particulièrement en Asie, maintiendra le cours à des 

niveaux élevés et les pays africains producteurs 
traditionnels de coton pourraient reprendre cette 
culture. L’aide accordée à l’Afrique par les 
organisations internationales devrait viser avant tout à 
améliorer la productivité, les stratégies de 
commercialisation et la plus-value. 

15. Il se félicite de voir que les ministres de 
l’agriculture du G-20, réunis en juin 2011 à Paris, ont 
adopté un plan d’action pour lutter contre l’instabilité 
des cours des produits agricoles et pour l’agriculture. 
Comme les efforts menés pour lutter contre l’instabilité 
des prix alimentaires et pour accroître la production et 
la sécurité alimentaire manquent de cohérence au 
niveau de la gouvernance internationale, l’Initiative du 
G-20 est tout à fait bienvenue. Il relève avec un intérêt 
particulier la décision de lancer le Système 
d’information sur les marchés agricoles, dont le but est 
d’améliorer la qualité, la rapidité de production et la 
fiabilité de l’information sur les marchés alimentaires, 
ce qui devrait aider à prévenir un excès de production 
de denrées alimentaires au mauvais moment. Il se 
félicite aussi de voir que les ministres de l’agriculture 
du G-20 ont appuyé l’appel à une réglementation et 
une supervision des produits  financiers dérivés 
s’appuyant sur les produits de base afin de remédier 
aux abus et aux manipulations sur les marchés. Le 
produit financier de gestion des risques sur les produits 
agricoles, dont le lancement a récemment été annoncé 
par la Banque mondiale, devrait aider à protéger les 
exploitants agricoles et les consommateurs des pays en 
développement contre l’instabilité des prix 
alimentaires. 

16. À ce sujet, il a appris avec satisfaction la décision 
de l’Agence internationale de l’énergie (AIE) d’ouvrir 
l’accès aux réserves de produits pétroliers afin de 
stabiliser les prix du pétrole. Cette décision, qui doit 
être considérée comme exceptionnelle, a aidé à 
empêcher que la hausse des cours du pétrole 
n’assombrisse la conjoncture économique mondiale. 

17. Pour ce qui est des négociations de Doha, il dit 
que la conclusion, en décembre 2011, à la Conférence 
ministérielle, d’un ensemble de mesures portant sur les 
avantages commerciaux à accorder aux pays les plus 
pauvres, serait un pas dans la bonne direction. Comme 
les PMA représentent moins de 2 % des échanges 
mondiaux, l’impact d’une telle mesure sur les autres 
pays serait minime tandis que les avantages, pour les 
pays pauvres, seraient énormes. 
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18. Dans le Consensus de Séoul sur la propagation de 
la croissance, le G-20 s’est prononcé pour un plan 
d’action pluriannuel pour le développement dans des 
domaines tels que l’agriculture, la sécurité des revenus 
dans les pays en développement, l’accès des pauvres 
aux moyens de financement, le soutien à la réforme 
budgétaire et les projets d’investissement d’équipement 
du secteur public-privé. Il est encourageant de noter 
que le G-20 a infléchi sa réflexion vers des questions 
telles que la propagation de la croissance, le partenariat 
pour le développement, la réalisation des objectifs du 
Millénaire pour le développement (OMD) et la 
réduction de la pauvreté, autant de questions qui sont 
de longue date inscrites à l’ordre du jour du Conseil 
économique et social. Compte tenu de cette tendance, 
il serait intéressant d’étudier les possibilités de mieux 
intégrer l’action du G-20 et le travail du Conseil 
économique et social. 

19. M. Canuto dos Santos Filho (Vice-Président de 
la Banque mondiale, Réduction de la pauvreté et 
gestion économique) dit que, si l’actuelle reprise 
mondiale de l’économie demeure fragile, les pays à 
revenu intermédiaire et les pays à faible revenu se sont 
montrés relativement solides. Alors que les 
perspectives ne sont pas les mêmes dans tous les pays 
en développement, la plupart des pays en 
développement ont assez bien résisté à la crise. Pris 
ensemble, les pays en développement sont désormais le 
nouveau moteur de la croissance mondiale. La plupart 
des pays avancés ne sont pas encore complètement 
sortis de la crise, et le risque demeure de chocs 
économiques supplémentaires, ou même de réplique. 
Les perspectives de croissance dans les pays à revenu 
élevé se sont dégradées, car les économies avancées 
ploient sous un lourd endettement et se heurtent à des 
difficultés d’ajustement budgétaire massives ou à des 
crises de solvabilité. L’endettement privé est un 
processus qui se poursuit et la reprise sur le marché du 
travail est bien lente. Dans une telle situation, les 
perspectives de reprise à moyen terme sont, au mieux, 
mitigées. 

20. Le poids des pays en développement dans 
l’économie mondiale augmente régulièrement depuis 
l’an 2000, et la poursuite de cette tendance apparaît 
dans la plupart des projections de PIB. L’augmentation 
absolue du PIB dans les deux groupes de pays semble 
devoir faire place à une baisse avec le temps. Si les 
pays en développement de l’Asie ont fait office de 
chefs de file à cet égard, d’autres régions du monde 

connaissent également une augmentation de leur part 
dans le PIB mondial. Les bilans du secteur public 
comme du secteur privé dans la plupart des pays 
émergents sont en assez bon état. Alors que le 
désendettement se poursuit dans les pays avancés, 
beaucoup de pays en développement étudient des 
possibilités d’investissement non exploitées jusqu’à 
présent. Il existe en outre  un important ensemble de 
technologies que le monde en développement n’a pas 
encore adoptées ni adaptées. L’informatique de pointe 
facilite le transfert de cette technologie et la rupture de 
la chaîne de production verticale encourage une plus 
grande intégration des pays pauvres dans l’économie 
mondiale. 

21. Avec l’émergence de nouvelles classes moyennes 
dans beaucoup de pays en développement, la 
consommation intérieure et l’investissement devraient 
donner un élan au propre potentiel de production de ces 
pays et atténuer leur dépendance à l’égard des pays 
avancés comme débouchés d’exportation. Si 
l’évolution favorable du commerce Sud-Sud se 
poursuit, elle contribuera aux stratégies de croissance 
dans les petits pays moins développés. L’augmentation 
de la demande de produits de base aura aussi pour effet 
d’augmenter la part des pays en développement dans le 
PIB mondial. 

22. Cependant, il n’est pas certain que la conjoncture 
économique reste favorable dans les pays en 
développement. Pour qu’ils réalisent leur potentiel, il 
est essentiel que le régime commercial soit ouvert. Les 
pays développés, dont la situation est souvent difficile, 
risquent de recourir à des mesures protectionnistes; le 
fait que jusqu’à présent ils se soient abstenus de le 
faire est un aspect positif de la toute dernière crise. La 
hausse des cours des produits de base ouvre des 
perspectives aux pays en développement; elle constitue 
aussi une menace bien réelle pour les pauvres. Selon 
les estimations de la Banque mondiale, la hausse des 
prix alimentaires aurait, entre le printemps 2010 et le 
printemps 2011, fait retomber 34 millions de personnes 
en dessous du seuil de pauvreté. Pour que la croissance 
soit tenable du point de vue social, des systèmes de 
protection sociale des pauvres sont essentiels. Les pays 
en développement eux-mêmes ne doivent pas se laisser 
aller à la facilité et doivent adopter les réformes 
nécessaires pour améliorer la gouvernance et 
l’inclusion sociale. 

23. Il est également essentiel de faire une place plus 
large à l’égalité des sexes, tant pour ce qui est de 
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l’égalité des chances que des situations effectives. 
Cette notion fait partie des OMD et c’est la condition 
d’un développement social durable. En l’absence 
d’égalité entre les sexes, de nombreuses possibilités de 
croissance économique seraient perdues. 

24. Mme Bokova (Directrice générale de 
l’Organisation des Nations Unies sur l’éducation, la 
science et la culture – UNESCO) dit qu’étant donné la 
fragilité de la reprise économique, il est important de 
rappeler le rôle crucial joué par l’éducation dans la 
poursuite de la croissance économique et dans la 
compétitivité des pays. Les grandes réunions 
économiques et financières mondiales ont le plus 
souvent oublié de reconnaître l’éducation comme une 
priorité. Alors que la réunion du G-20 à Seoul a fait 
certains progrès en soulignant l’importance de la 
science, de l’éducation et de l’innovation pour le 
développement, il faut resserrer encore le cadrage sur 
l’éducation. Il importe d’admettre que l’investissement 
dans l’éducation est bien un investissement permettant 
de sortir de la crise. 

25. La crise économique mondiale a amené une 
réduction des crédits consacrés à l’éducation par les 
gouvernements et par les donateurs internationaux. 
C’est là une tendance dangereuse et il est important de 
rappeler que les gouvernements et les donateurs 
internationaux ne doivent pas utiliser la crise 
économique comme prétexte pour réduire les fonds 
consacrés à l’éducation ou même oublier ce secteur. 
Tout montre en effet qu’il existe une relation étroite 
entre l’éducation et la performance économique. 

26.  M. Paugam (Directeur général adjoint du Centre 
du commerce international – CCI) dit que le 
programme Aide pour le commerce doit être renforcé 
pour aider les pays moins développés à tirer parti des 
perspectives offertes par la reprise économique 
mondiale. L’assistance technique liée au commerce est 
d’une grande utilité. La plupart des activités menées au 
titre de l’Aide pour le commerce visent à valoriser le 
capital humain des petites et moyennes entreprises 
dans les secteurs qui exportent. La formation aux 
moyens de respecter les normes internationales, 
d’améliorer la valeur des produits et d’élargir l’accès 
aux marchés étrangers est un élément essentiel de ce 
programme. L’Aide pour le commerce doit  faire leur 
place aux stratégies de développement en évolution, en 
particulier dans les PMA. De nouveaux problèmes 
apparaissent dans le secteur du tourisme, qui pour 
beaucoup de PMA est un secteur prioritaire. 

27. Le programme Aide pour le commerce doit 
également inclure des objectifs sociaux. Alors que la 
promotion des exportations contribue à la croissance 
du PIB, elle ne réduit pas automatiquement la pauvreté. 
Les secteurs les plus vulnérables de la société doivent 
se prendre en mains pour profiter des perspectives 
nouvelles offertes par le commerce international. 
L’égalité des sexes est un facteur important à cet égard 
et il faut ne pas oublier la jeunesse et les populations 
pauvres. 

28. M. Flores Bermúdez (Observateur du Honduras) 
se demande si les petites et moyennes entreprises ne 
seraient pas le véhicule le plus indiqué pour les 
initiatives de coopération des Nations Unies relatives à 
la création d’emplois, au choix des marchés, à l’accès 
aux marchés étrangers, aux conditions de travail, à la 
sécurité sociale, à la création de capacités, à la 
formation professionnelle, l’éducation, et l’accès aux 
technologies innovantes, l’économie verte et l’égalité 
des sexes. Il aimerait entendre les vues des spécialistes 
réunis ici à ce sujet. 

29. M. Maimeskul (Ukraine), louant l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) des efforts qu’elle fait 
pour rendre plus équitables les relations commerciales 
multilatérales, dit qu’il est essentiel d’empêcher le 
retour du protectionnisme car les mesures 
protectionnistes compromettraient la reprise 
économique ainsi que les intérêts des petits pays et des 
économies vulnérables. La mondialisation est une 
réalité et les États doivent reconnaître que leurs 
différents intérêts sont liés entre eux. Tous les pays 
doivent rechercher une nouvelle flexibilité dans les 
négociations commerciales pour porter à leur 
maximum les possibilités de développement. La 
croissance des marchés dans les pays en 
développement, en particulier les pays à revenu 
intermédiaire, contribuerait beaucoup au progrès 
économique. Bien coordonnée, la coopération 
mutuelle, avec le dialogue sur les politiques, aiderait à 
réaliser les OMD, notamment ceux qui ont trait à 
l’éducation. 

30. M. Yamashita (Japon) fait observer que le G-20 
est animé par des ministres des finances, tandis que les 
organes des Nations Unies sont généralement dirigés 
par des diplomates, qui s’occupent surtout des affaires 
étrangères. L’idée de faire converger l’efficacité du  
G-20 avec la légitimité du Conseil économique et 
social est certes attrayante, mais il se demande 
comment les différences institutionnelles de méthode 
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pourraient être surmontées avant que l’on envisage une 
telle fusion. 

31. M. Qian Bo (Chine) dit que la question de la 
coopération internationale pour le développement pose 
trois problèmes : le déséquilibre entre le Nord et le 
Sud, qui est au cœur du développement inégal dans le 
monde, la diminution des ressources disponibles pour 
le développement – en particulier parce que la crise 
financière a amené une réduction de l’aide publique au 
développement et compliqué la tâche des pays en 
développement qui cherchent à profiter du commerce 
et de l’investissement – et le manque de coordination 
entre les différents mécanismes de coopération. Les 
politiques d’aide au développement doivent être plus 
nettement complémentaires et les différents acteurs 
doivent accorder une priorité plus élevée à la 
coopération internationale pour le développement, 
notamment à l’éducation. Des ressources plus 
abondantes sont nécessaires pour le développement et 
pour instituer un climat plus favorable et plus équitable 
au développement et au commerce mondial. Le Conseil 
devrait jouer un rôle plus marqué dans la coopération 
pour le développement et les institutions financières et 
commerciales internationales devraient travailler plus 
étroitement avec les Nations Unies et mobiliser le 
secteur privé, la société civile et les autres acteurs pour 
renforcer la coopération. 

32. Mme Shah (Pakistan), observant que dans les pays 
en développement de vastes changements sont en cours, 
dit que le Conseil pourrait revendiquer un rôle plus grand 
dans la gouvernance financière et économique mondiale 
s’il était plus représentatif. Plutôt que de réagir aux 
initiatives du G-20, le Conseil devrait fixer lui-même son 
propre agenda et réaliser son programme. Les PMA sont 
désireux d’explorer les options offertes par l’Aide pour le 
commerce et les solutions de remplacement de l’aide, en 
particulier dans l’éducation et la santé publique. On 
devrait étudier de plus près le fonctionnement des 
économies urbaines et rurales et non pas seulement des 
économies nationales. La reprise de l’économie dans les 
pays frappés par des catastrophes naturelles et des 
situations d’urgence devrait être inscrite à l’ordre du jour 
du Conseil. 

33. M. Barton (États-Unis d’Amérique) demande au 
groupe  de donner des exemples précis de cas où le 
Conseil ou d’autres organes des Nations Unies n’ont 
pas su tirer le meilleur parti de leurs atouts. Il demande 
également que le groupe analyse le fait que dans 
certains pays en développement une croissance 

économique appréciable n’a pas entraîné une 
amélioration des indicateurs de pauvreté. 

34. Mme Sisulu (Programme alimentaire mondial) dit 
que le PAM soutient le plan d’action adopté par la 
réunion récente des ministres de l’agriculture du G-20 
sur l’instabilité des prix alimentaires et son impact sur 
les populations les plus vulnérables. À la demande du 
G-20, le PAM a établi des propositions pour la création 
de réserves humanitaires d’urgence de denrées 
alimentaires, dans le cadre d’une réponse plus 
complète aux problèmes de l’instabilité des cours des 
produits alimentaires et pour soutenir la Facilité 
d’achats à terme du PAM. Les propositions, 
comprenant un programme expérimental de création 
d’un système humanitaire d’urgence de réserves de 
denrées alimentaires, seront examinées avant la fin de 
2011. 

35. M. Lamy (Directeur général de l’Organisation 
mondiale du commerce) dit qu’on a consacré beaucoup 
de temps et d’argent à l’éducation et à la formation et 
que l’OMC, bien que n’étant qu’un organisme 
réglementaire et non pas un organisme de 
développement, consacre 20 % de ses ressources à la 
formation et à l’assistance technique relative au 
commerce. Le financement de l’éducation est le 
meilleur investissement qui soit pour stimuler la 
croissance, le développement et pour suivre la 
réduction de la pauvreté. 

36. Il faut améliorer la cohérence entre les différents 
organes internationaux mais, avant que cela puisse se 
produire, les États Membres des Nations Unies doivent 
améliorer leur propre cohérence, par exemple entre 
leurs propres ministères. S’agissant de la relation entre 
le G-20 et les organes des Nations Unies, un système 
de gouvernance mondiale doit fournir le rôle moteur, la 
légitimité et l’efficacité. Au niveau national, ces trois 
éléments peuvent en théorie être assurés par le 
gouvernement. Au niveau international, aucun organe 
ne réunit ces trois éléments. L’avantage comparatif des 
Nations Unies réside dans sa légitimité, alors que le  
G-20 peut apporter une impulsion directive et que les 
institutions spécialisées peuvent apporter leurs 
connaissances spécialisées. Une plus grande cohérence 
pourrait être réalisée, dans ce triangle, si les membres 
du système international, notamment le G-20 et les 
organisations internationales, étaient tenus de rendre 
compte régulièrement à un organe donné sur le degré 
de réalisation de leurs objectifs. L’instance idéale, à 
cette fin, pourrait bien être le Conseil, dont l’avantage 
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comparatif n’a jusqu’à présent pas été exploité. Un tel 
arrangement résoudrait le problème de l’accroissement 
de l’autorité du Conseil et remédierait à la nécessité de 
procéder à des réformes majeures. 

37. M. Panitchpakdi (Secrétaire général de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement) dit que le travail de la CNUCED sur 
les petites et moyennes entreprises (PME) est mené sur 
quatre fronts : la microfinance et les moyens de 
conjuguer un financement formel et informel des PME, 
l’élargissement de l’accès à l’éducation, le droit au 
travail et le droit à l’égalité de rémunération pour les 
femmes, qui sont nombreuses à diriger des PME; 
l’éducation et la formation dans l’optique du 
développement de l’entreprise pour les PME, 
s’agissant de la gestion et de l’accès aux moyens 
financiers et à la technologie; et les efforts menés dans 
le programme de la CNUCED de relations avec les 
entreprises pour aider les PME à se faire connaître sur 
les marchés et à établir des liens avec des entreprises à 
vocation mondiale. 

38. Il est déçu par l’ambivalence manifestée par les 
membres du G-20 à l’idée de travailler avec les 
Nations Unies, en particulier le Conseil économique et 
social, dans un système de gouvernance mondiale. Il 
n’y a pas de raison pour que les décisions du G-20 
s’agissant de l’agenda mondial doivent nécessairement 
être reprises par le système des Nations Unies. 

39. Ce dont le Conseil économique et social a besoin 
n’est pas tant d’une réforme majeure que d’un 
ajustement de ses attitudes et de son organisation. La 
gouvernance mondiale suppose une démarche 
synthétique, car de plus en plus les considérations 
sociales, commerciales et économiques sont 
étroitement liées entre elles. Le Conseil devrait 
disposer d’un personnel professionnel plus compétent 
en économie et en finance et ses réunions devraient 
être mieux ciblées. L’agenda de la gouvernance 
mondiale devrait être déterminé en commun et le G-20 
devrait prêter plus nettement attention au travail du 
Conseil. Il observe que le thème de l’actuelle session 
de fond du Conseil est l’éducation, la formation et 
l’innovation, et que ces questions figurent également à 
l’ordre du jour du G-20. 

40. Les Nations Unies et le G-20 doivent donc mettre 
en commun leurs ressources et éviter les doubles 
emplois dans les travaux préparatoires. Les relations 
entre les deux organes pourraient faire l’objet d’un 

point figurant en permanence à leurs ordres du jour 
respectifs. Le Conseil pourrait également accueillir 
chaque année des réunions avec le G-20 car ce serait 
un moyen d’améliorer l’interaction entre les deux 
organes. 

41. M. Canuto dos Santos Filho (Vice-Président à la 
Banque mondiale, Réduction de la pauvreté et gestion 
économique) dit que dans son dialogue sur les 
politiques, la Banque mondiale a défini et mesuré le 
concept de dépenses publiques de base, qui est une 
estimation des dépenses minimales nécessaires dans les 
secteurs sociaux, en particulier la santé publique, 
l’éducation et l’équipement. Ces estimations sont 
utilisées pour encourager les pays à empêcher que ces 
dépenses ne diminuent, car l’impact à long terme d’une 
réduction des dépenses dans ces secteurs serait 
particulièrement néfaste. 

42. Les analyses de la Banque mondiale sur les 
petites et moyennes entreprises ont montré qu’un 
moyen efficace d’améliorer leur fonctionnement est 
d’instaurer un climat favorable aux investissements et à 
l’entreprise, car les PME n’ont pas la même capacité 
que les grandes entreprises de remédier à un 
environnement défavorable à l’activité économique. 

43. Concernant l’Aide pour le commerce, la Banque 
mondiale a récemment établi une stratégie pour le 
commerce, qui comprend une action pour supprimer les 
obstacles  « après la frontière », et qui traite de la 
facilitation du commerce et montre bien que la Banque 
est disposée à aider les pays à améliorer les conditions 
de leurs échanges commerciaux. 

44. Il est d’accord avec le représentant du Pakistan 
sur l’importance d’une vigilance face aux catastrophes 
naturelles, qui sont de plus en plus fréquentes et 
graves, en particulier en raison de leur impact social et 
économique. Dans son dialogue sur les politiques avec 
les pays, la Banque mondiale encourage les ministres 
des finances à prévoir les crédits budgétaires 
nécessaires pour remédier aux effets des catastrophes 
naturelles. 

45. Répondant au représentant des États-Unis, il dit 
que les institutions internationales qui ont des 
avantages comparatifs différents fonctionnent plus 
efficacement ensemble que dans une optique 
unilatérale. Sur la question de l’égalité des sexes, la 
Banque mondiale a fait des efforts considérables pour 
introduire systématiquement la problématique 
hommes-femmes dans tous ses domaines d’activité. 
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Ces efforts ont été plus faciles à réaliser dans les 
secteurs tels que l’éducation et la santé publique que 
dans  des secteurs typiquement économiques tels que 
l’agriculture, l’énergie, l’eau et l’équipement, où de 
graves problèmes subsistent. Par une action en faveur 
de l’égalité des sexes, la Banque mondiale a établi un 
registre de plus de 110 projets dans les secteurs 
économiques qui tiennent bien compte de l’égalité des 
sexes. Des efforts sont faits pour bien montrer aux 
gouvernements les avantages économiques de 
l’application, dans le commerce international, d’une 
stratégie d’égalité des sexes. 

46. L’animateur du débat dit que l’essentiel, dans le 
travail du Conseil économique et social, est de fixer le 
cadre institutionnel du développement durable. Il 
convient avec M. Lamy que la fragmentation du 
système des Nations Unies reflète celle qui existe au 
niveau national et que les Nations Unies fonctionneront 
de façon plus efficace si les ministères interagissent de 
façon plus efficace. 

47. Le Président appelle l’attention sur la 
publication de l’Étude sur la situation économique et 
sociale dans le monde, 2011 : la grande transformation 
technologique pour une économie verte (E/2011/50), 
qui a été remise aux membres du Conseil économique 
et social. Il remercie le groupe de personnalités pour 
leur contribution et prononce la clôture du débat de 
haut niveau. 

 La séance est levée à 12 h 10 et reprend à 12 h 15. 
 

Dialogue spécial du débat de haut niveau sur 
« L’éducation au service du développement durable » 
 

48. Un débat a suivi sur le thème de « L’éducation au 
service du développement durable ». Le groupe de 
réflexion était présidé par M. Kapambwe (Zambie), 
Président du Conseil et  animé par M. Ashok Khosla, 
Fondateur et Président de Development Alternatives in 
India; il  a entendu des déclarations de l’animateur qui a 
présenté les membres du Groupe : Mme Bokova, Directrice 
générale de l’UNESCO; M. Panitchpakdi, Secrétaire 
général de la CNUCED et M. Sachs, Directeur de 
l’Institut de la Terre de l’Université Columbia. 

49. Les membres du groupe de réflexion et 
l’animateur font des exposés. 

50. L’animateur fait des remarques de conclusion et 
prononce la clôture du débat. 

La séance est levée à 13 h 15. 

 


